
Les montants maximums des subsides 2023, par classification, pour la franchise annuelle au sens de l’article 103, alinéa1 OAMal, sont les suivants : 
 

 

 

 Les montants de subsides prévus sont diminués dans la même mesure que les réductions accordées par les assureurs en cas de formes particulières d’assurance au 
sens de l’article 62, alinéa 2, lettre a LAMal. 

 
 À relever que pour les enfants, les classifications S1 à S15 concrétisent la classification objectif social LAMal (OSL). Pour ce qui est des jeunes adultes en formation, 

les classifications S1 à S13 concrétisent quant à elles la classification OSL. Ainsi, seules les classifications S14 et S15 offrent un lissage en sortie du droit au subside 
afin d’éviter un effet de seuil trop important pour les jeunes adultes en formation. 


